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P R O J E T  D E  D E L I B E R A T I O N 

 
SCHEMA DE DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE 

DEMANDE DE SUBVENTION ET LANCEMENT DE LA CONSULTATION 
 

.. 
 

Vu l'article L 2224-7-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, créé par l'article 54 de 

la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques, posant le principe 

d'une compétence obligatoire des communes en matière de distribution d'eau potable ; 
 

Vu l’article précité qui dispose que "Les communes sont compétentes en matière de 

distribution d'eau potable. Dans ce cadre, elles arrêtent un schéma de distribution d'eau 

potable déterminant les zones desservies par le réseau de distribution…" ; 
  
Vu l’article 59 de la loi Climat et résilience du 22 août 2021 qui renforce la mise en place de 
schémas de distribution d’eau potable, en disposant que ce schéma doit être : 

• "établi au plus tard le 31 décembre 2024 ou dans les 2 années suivant la prise de 
compétence à titre obligatoire par la communauté de communes, si cette prise de 
compétence intervient après le 1er janvier 2023" ; 

• et "mis à jour selon une périodicité fixée par décret, afin de prendre en compte 
l’évolution du taux de perte [perte en eau de ce réseau] ainsi que les travaux réalisés 
sur ces ouvrages". 
 

Vu que le schéma de distribution d’eau potable est un outil d’aide à l’organisation et 
l’optimisation de la distribution d’eau potable qui comprend : 

• un descriptif détaillé et un diagnostic des ouvrages et équipements nécessaires à la 
distribution d’eau potable et, le cas échéant, à sa production, à son transport et à son 
stockage ; 

• un programme d’actions chiffrées et hiérarchisées visant à améliorer l’état et le 
fonctionnement de ces ouvrages et équipements ; 

• et, lorsque le taux de perte en eau du réseau s’avère supérieur à un certain niveau, par 
un plan d’actions comprenant, s’il y a lieu, un projet de programme pluriannuel de 
travaux d’amélioration du réseau. 
 

Vu la délibération n° DL/CA/24-56 modifiée par DL/CA/25-22 du 3 juillet 2025, consolidée en 
séance du 11 décembre 2025 par la délibération n° DL/CA/25-60 portant sur la gestion 
quantitative de la ressource et économie d’eau prise par le conseil d’administration de 
l’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE décidant d’accompagner les collectivités dans la mise en 
œuvre d’actions visant à "économiser l’eau potable produite dans le cadre de stratégies de 
sobriété sur les prélèvements et les consommations" ; 
 

Vu que le schéma de distribution de l’eau potable est une étude réalisée en faveur de la 
gestion patrimoniale des réseaux permettant l’élaboration des outils de programmation et de 
gestion performants ; 



Vu que l’étude peut bénéficier du soutien financier de l’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE à 
hauteur de 70 % ; 
 

Vu l’Ordonnance n° 2018-1074 du 26 Novembre 2018 portant partie législative du Code de la 
Commande Publique ; 
 

Vu le Décret n° 2018/1075 du 3 Décembre 2018 portant partie réglementaire du Code de la 

Commande Publique ; 
 

Vu le Code de la Commande Publique ;  
 

Vu l’avis relatif aux seuils de procédure formalisée applicable à partir du 1er janvier 2026 

annexé au Code de la Commande Publique paru au Journal Officiel n° 0010 du 13 janvier 2026 ; 
 

Vu les Articles L 2123-1, R 2123-1, R 2123-4 à R 2123-7 du Code de la Commande Publique 

portant sur les marchés publics passés selon une procédure adaptée ; 
 

Vu le montant de la dépense estimé à 40.000 € HT inscrit au budget primitif du service public 

de l’alimentation en eau potable de l’exercice 2026 ; 
 

Le Président propose : 

1. de lancer une consultation selon la procédure adaptée en vue de retenir un prestataire 

chargé de réaliser le schéma de distribution de l’eau potable qui comprend : 

- un descriptif détaillé et un diagnostic des ouvrages et équipements nécessaires à la 
distribution d’eau potable et, le cas échéant, à sa production, à son transport et à son 
stockage ; 

- un programme d’actions chiffrées et hiérarchisées visant à améliorer l’état et le 
fonctionnement de ces ouvrages et équipements ; 

- un plan d’actions comprenant un projet de programme pluriannuel de travaux 
d’amélioration du réseau. 

- un zonage, sous forme de cartographie à l’échelle communale et du territoire, 
représentant les zones raccordées et raccordables au réseau d’alimentation en eau 
potable. 

2. de solliciter l’accompagnement technique et financier de l’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE. 

 

Le conseil syndical, après en avoir délibéré : 
 

1. Autorise le Président à engager les démarches préalables nécessaires à la signature d’un 
marché portant sur la réalisation du schéma de distribution de l’eau potable. 
 

2. Autorise le Président à lancer une consultation, selon la procédure adaptée, en vue de la 
passation d'un marché en application des Articles L 2123-1, R 2123-1, R 2123-4 à                           
R 2123-7 du Code de la Commande Publique. 

 

3. Autorise le Président à signer toutes pièces utiles à la mise en œuvre des dispositions qui 
précèdent. 

 

4. Sollicite l’accompagnement technique et financier de l’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE. 
 

5. Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget primitif du service public de 
l’eau potable - Exercice 2026. 


